
RESPONSABILITE MORALE ET JURIDIQUE 
DANS LES ETABLISSEMENTS DE SANTE

Le contexte

Depuis  déjà quelques années, dans les  Etablissements de santé,   l’obligation de QUALITE et de 

SECURITE dans toutes les activités de soins (et autres), n’a cessé de se renforcer.

Parallèlement, il est évident qu’il y a une volonté des Etablissements à faire respecter ces obligations 

d’intégrer les DROITS DU PATIENTS HOSPITALISE dans les pratiques professionnelles et  afin de ne plus 

voir leurs responsabilités engagées.

INTERVENANT (S)

Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

- Définit ion de la responsabil ité

Administrative - Civile

Disciplinaire - Pénale

- Les différentes jur idictions et les règles de saisine

- La responsabil i té  de l’établissement  de sante et  la  responsabil i té  personnelle  du 

professionnel de sante

- Les conditions d’engagement de la responsabil i té

- Les s ituations à risques dans un établissement de sante 

- Responsabil i té et droits des patients :  quelques droits

- Quelques  principes éthiques

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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